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|.— A lapremiére phrase de |’ alinéa 5, substituer aux mots:
« assistance médicalisée active amourir »,
lemot :
« euthanasie ».
I1. — En conséquence, ala deuxieme phrase du méme alinéa, substituer aux mots :
« procédure d’ assistance medicalisée active a mourir »
lemot :

« euthanasie ».

EXPOSE SOMMAIRE

En employant la terminologie équivogue d’ assistance médicalisée, ce texte contrevient al’ objectif
constitutionnel d'intelligibilité delaloi.
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